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Table des matièresBienvenue
Le présent manuel du conducteur contient des 
informations et adresses de contact utiles et 
importantes lors de l’utilisation de votre véhicule.
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L’ensemble des listes et formulaires est disponible 
sur le site Web du MF Fleetmanagement SA, sous la 
rubrique «centre-de-service»: 
www.mf-fleetmanagement.ch/fr/centre-de-service/

Pour toutes questions relatives à votre véhicule, y 
compris la déclaration de panne et de sinistre, notre  
hotline 24h au 0800 0240 0240 est à votre disposi-
tion.

Nous vous souhaitons beaucoup de plaisir avec 
votre véhicule en toute sécurité. Bonne route!
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Carburant
Avec la Service Card appropriée, à 
choix entre Shell, BP (y compris  
le réseau Routex), AVIA, Socar, 
Coop, Migrol, Tamoil ou Agrola, 
vous pouvez faire le plein ou acqué-
rir des produits liés au véhicule sur 
l’ensemble du réseau correspondant, 
en réglant au moyen de la carte, si ce 
service est inclus dans votre contrat.

IMPORTANT: Pour un reporting 
de carburant adéquat, indiquez 
le kilométrage actuel du véhi-
cule lors de chaque plein.

La Service Card est une carte de cré-
dit avec code PIN. Veuillez conserver 
le code PIN et la carte séparément.

Perte et défectuosité
Veuillez signaler toute perte, toute 
défectuosité et tout vol de la Service 
Card à l’assistance téléphonique sans 
délai: Hotline 24h 0800 0240 0240.

Par le biais du formulaire de deman-
de de remboursement accompagné 
des quittances originales, vous pou-
vez demander le remboursement 
des dépenses pour des prestations 
qui n’ont pas pu être réglées avec la 
Service Card en raison d’une perte, 
d’une défectuosité ou du vol de celle-
ci. Le formulaire de demande de 
remboursement est disponible sur 
notre site Web sous www.mf-fleet-
management.ch/fr/centre-de-service

Liste des stations-service
• BP: www.bp.com/de_ch/

bp-plus/switzerland.html 
• Shell: www.shell.ch 
• Migrol: www.migrol.ch
• Coop: www.coop-mineraloel.ch
• AVIA: www.avia.ch 
• Socar: www.socarenergy.ch 
• Tamoil: www.tamoil.ch 
• Agrola: www.agrola.ch 

Vous trouvez le lien pour les stations 
de carburant sur notre site internet
www.mf-fleetmanagement.ch/fr/ 
partenaires/

Carburant, perte et défectuosité de 
la Service Card

Hotline 24h nationale: 0800 0240 0240
Hotline 24h internationale: +41 800 0240 0240

Service Card
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Sur présentation de votre Service 
Card accompagnée de votre permis 
de circulation, vous pouvez accé-
der à tous les services inclus dans 
votre contrat auprès des partenaires 
agréés, sans avoir recours au paie-
ment en espèces. 
Les services suivants apparaissent sur 
la Service Card s’ils ont été souscrits:

• Hotline 24h 0800 0240 0240
•  Faire le plein sans argent liquide 

chez le fournisseur choisi
• Pneumatiques
• Maintenance, réparation et entretien
• Assurance
• Véhicule de remplacement

Carburant
Faire le plein sans argent liquide auprès des stations-service partenaires

Hotline 24h
Appelez le  
0800 0240 0240 

Client

Limite de service fixée 
à 800 CHF comme 
facteur de sécurité 
supplémentaire

Numéro de contrat et numéro d’immatriculation

Validité de la Service CardVéhicule de remplacement
Assurance

Maintenance, réparation et entretien
Pneumatiques
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Si ces prestations sont incluses dans votre contrat, 
vous pouvez recourir à ces dernières avec votre 
Service Card (sauf avec les cartes Agrola et Tamoil).

Renseignez-vous auprès du responsable automobile 
de votre employeur pour savoir à quelles prestations 
vous pouvez prétendre.

Vignette, nettoyage du véhicule

Hotline 24h nationale: 0800 0240 0240
Hotline 24h internationale: +41 800 0240 0240

Entretien, maintenance,  
véhicule de remplacement

6 

Entretien
L’étendue des prestations inclut toutes 
les opérations de maintenance pres-
crites par le constructeur ou l’importa-
teur automobile dans le livret d’entre-
tien.

IMPORTANT: Les travaux d’entre-
tien et de maintenance doivent être 
effectués auprès des partenaires 
agréés.

Maintenance
L’étendue des prestations inclut l’exé-
cution de tous les travaux relatifs à 
l’usure du véhicule dans le cadre 
d’une utilisation normale. Sont exclus 
les coûts de remplacement des pneus 
et les coûts de réparations résultant 
d’une utilisation inappropriée du véhi-
cule, de bris de verre, de chute de 
pierres ou pour des dommages à la 
carrosserie ainsi qu’aux aménage-
ments et équipements spéciaux.

Il vous incombe de veiller au bon 
entretien du véhicule ainsi qu’au res-
pect des consignes du constructeur 
automobile à l’égard de la mainte-
nance, des sollicitations, de la charge 
utile et du style de conduite.

Tous les dommages résultant du non-
respect de ces dispositions seront à 
votre charge.

Véhicule de remplacement
Lorsque la prestation «Véhicule de 
remplacement» est prévue dans votre 
contrat, un véhicule de remplacement 
du garage agréé est mis à votre 
disposition, sur présentation de la 
Service Card (la réservation du véhi-
cule de remplacement incombe au 
conducteur). Durée maximale d’utilisa-
tion: trois jours par année civile, uni-
quement en rapport avec les travaux 
de service.

L’«App» MF Fleetmanagement pour conducteurs supporte les 
clients et est spécialement adaptée aux besoins des conducteurs. 

L’application est gratuite et peut être téléchargée dès à présent 
sur les stores iOS (Apple) et Android (Google) sous 
«MF Fleetmanagement».

MF App
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Accident, dépannage,  
dommages à la carrosserie

Hotline 24h nationale: 0800 0240 0240
Hotline 24h internationale: +41 800 0240 0240

Pneumatiques
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Si cette prestation est incluse dans 
votre contrat, vous pouvez acheter des 
pneus d’été et/ou d’hiver ou les faire 
remplacer en réglant avec la Service 
Card. Un montage professionnel, équi-
librage, entreposage et élimination des 
pneus usés sont inclus. Nos parte-
naires en matière de pneumatiques se 
tiennent à votre disposition pour toute 
information complémentaire concer-
nant le remplacement des roues com-
plètes.

Veuillez noter que seuls des pneus 
répondant aux dimensions d’origine 
peuvent être installés et que le nombre 
de pneus est spécifié dans le contrat 
de leasing individuel. 

Les pneus doivent être achetés auprès 
d’un partenaire pneumatique agréé par 
MF Fleetmanagement AG.

Nos partenaires pneumatiques
• Adam Touring: www.adam-touring.ch 
• Pneu Egger: www.pneu-egger.ch 
• Euromaster: www.ch.euromaster.ch 
• 4Fleet Group: www.4fleet.ch 
• Agom: www.agom.ch
• First Stop: www.firststop.ch

Vous trouvez le lien pour les partenaires 
de pneus sur notre site internet 
www.mf-fleetmanagement.ch/fr/ 
partenaires/

En cas de panne ou d’accident, contactez 
immédiatement et en tout cas la hotline 24h:

0800 0240 0240

Veuillez suivre les instructions qui vous seront 
indiquées.

Numéros importants
Secours (UE et Suisse)  112
Police (Suisse)    117
Ambulance (Suisse)   144
Pompiers (Suisse)   118

La liste des partenaires de carrosserie et le formulaire 
de déclaration de sinistre sont disponibles sur notre 
site Web www.mf-fleetmanagement.ch/fr/, sous 
www.mf-fleetmanagement.ch/fr/centre-de-service
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Tous les pneus supplémentaires (y compris ceux entreposés 
auprès d’un partenaire) doivent se trouver dans le véhicule au 
moment de la restitution, faute de quoi ils ne seront pas pris 
en compte lors de l’évaluation du véhicule.

Veuillez noter que les coûts occasionnés par les trajets à vide 
vous seront facturés séparément.

Check-list

o Roues et / ou pneus entreposés

o Clés d’origine et de réserve

o Permis de circulation

o Livret d’entretien et mode d’emploi

o CD d’installation pour le système de navigation (si inclus)

o Cartes de carburant

o Cache bagages

o Outillage de bord

o Roue de secours / Tire-Fit Set

o Câbles de recharge pour véhicules électriques

Check-list restitution de véhicule

Hotline 24h nationale: 0800 0240 0240
Hotline 24h internationale: +41 800 0240 0240

Vol du véhicule
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Le vol du véhicule à l’intérieur du pays doit immédia-
tement être signalé au poste de police le plus pro-
che. Contactez immédiatement notre hotline 24h:

0800 0240 0240

En cas de vol du véhicule à l’étranger, il faudra, en 
plus de la déclaration de vol sur place, également 
informer le poste de police suisse et déposer plainte 
auprès de la police suisse.

Veuillez envoyer la déposition de police accompag-
née du formulaire de déclaration de sinistre

par mail à info@mf-fleetmanagement.ch

ou

par poste à MF Fleetmanagement SA
 Gestion des sinistres
 Flughofstrasse 37
 8152 Glattbrugg



MF Fleetmanagement AG
Flughofstrasse 37
8152 Glattbrugg
Tél. 044 496 80 00
info@mf-fleetmanagement.ch

www.mf-fleetmanagement.ch/fr/


